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Le calendrier électoral est fixé comme suit : 

 

 
ARTICLE 3 : SIÈGES À POURVOIR 

La répartition des sièges à pourvoir est fixée comme suit : 

 

Conseil de l’ISTHIA Collège A Collège B Usagers 

1 siège 1 siège 4 titulaires et 4 suppléants 

Date Action 

Lundi 6 octobre Publication de l’arrêté électoral 

Jeudi 9 octobre 
 

Publication des listes électorales sur l’ENT 

1ère Communication à destination de l’électorat : arrêté, consultation des 
listes électorales, informations du scrutin 

Vendredi 24 octobre Date limite de publication des listes électorales 

Lundi 3 novembre Ouverture du dépôt des candidatures (obligatoire), et le cas échéant des 
professions de foi, contre récépissé 

Jeudi 6 novembre Ouverture de la plateforme de vote 

2e Communication courriel à destination de l’électorat - Envoi des 
identifiants. Expéditeur : prestataire Neovote 

Lundi 10 novembre 17h. Date limite de dépôt des candidatures 

Vendredi 14 novembre 14h, salle du conseil. Comité électoral. Révision des candidatures 

Lundi 17 novembre Date limite de publication des candidatures sur l’ENT 

Présentation du rapport préliminaire 

3e Communication courriel à destination de l’électorat - Communication des 
listes de candidats.  Expéditeur : UT2J  

Vendredi 21 novembre 9h30, PR 304 et visioconférence. Formation et test blanc 

Lundi 24 novembre 10h. Date limite de présentation des demandes de rectification et de 
réclamation contre les erreurs ou omissions sur la(les) liste(s) électorale(s) 

14h, salle du conseil. Scellement des urnes 

4e Communication courriel à destination de l’électorat – Annonce de 
l’ouverture du vote.  Expéditeur : UT2J 

ELECTION 
Mardi 25. Ouverture du vote à 9h.  

- 5e Communication courriel à destination de l’électorat – Rappel des identifiants.  Expéditeur : 
prestataire Neovote 
Mercredi 26. Deuxième journée de vote  

- 6e Communication courriel à destination de l’électorat - Rappel de l’ouverture de la période de vote.  
Expéditeur : UT2J 
Jeudi 27 :  Troisième journée de vote  

- Dépouillement. 17h, salle du conseil 

Dans les 3 jours suivant la 
fin des opérations 
électorales 

Proclamation et affichage des résultats sur ENT et la plateforme de vote 

7e Communication courriel à destination de l’électorat - Résultats.  
Expéditeur : UT2J 

Au plus tard dans les 5 jours à compter de la date 
de proclamation des résultats 

délai de recours après de la CCOE 
 

Au plus tard dans les 6 jours à compter de la date 
de notification de la décision de la CCOE. En 
l'absence de décision explicite de la CCOE, au plus 
tard dans les 6 jours à compter de l’expiration 
d'un délai de deux mois à compter de la saisine 
de la CCOE 

Date limite de recours devant le tribunal 
administratif de Toulouse 
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